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Quels cours de repetition pour 2003?
L'armee suisse vit actuellement la reforme la plus importante depuis sa creation. La nouvelle loi militaire

devrait entrer en vigueur au debut 2003. Des le printemps 2003, les ecoles de recrues se deroule-

ront selon de nouveaux principes. Qu'en est-il des cours de repetition? Les principes de conduite au
combat dictent la concentration des forces et l'unite d'action. En consequence, il s'agit de tout mettre

en ceuvre pour qu'en 2003 soient creees les conditions favorables au passage ä la nouvelle Organisation

de notre armee ef que les nouveaux coneepts d'instruction puissent etre introduits avec succes. En

2003 ne devront avoir lieu que les cours de repetition necessaires ä la sauvegarde des conditions

d'existence de notre pays et ceux «utiles» ä l'armee suisse reformee. Tout va changer!

2003: Concentration
des moyens sur la
mise en ceuvre de
l'Armee suisse XXI

¦ L'instruction va avoir lieu
selon de nouveaux principes, ce
qui demande une revision complete

des programmes d'instruction;

les cours de reconversion
(par exemple Kawest pour
l'artillerie ainsi que ceux de l'infanterie

mecanisee) doivent etre
adaptes aux besoins de l'armee
XXI; de nouveaux exercices de

compagnie renforcee et de
bataillon doivent etre concus.

¦ Le materiel devra etre
deplace en fonction de la nouvelle

Organisation puis gere selon de

nouveaux principes.

¦ Une nouvelle Organisation
de l'armee doit etre mise

en place: brigades dites - pour
l'instant du moins - d'engagement,

zones territoriales et
nouvelle Organisation du commandement

de l'armee.

Ces nouveautes seront naturellement

introduites pas ä pas,
d'abord par les ecoles de recrues et
de cadres en 2003. La meme
annee, les lieux de stockage du

materiel seront modifies en fonction

de la nouvelle Organisation
de l'armee. Le passage ä cette
nouvelle Organisation devra
egalement etre prepare en 2003.
Toute phase de transition

provoque un sentiment d'insecurite
chez les personnes concernees;
c'est pourquoi une teile periode
doit etre aussi courte que
possible. Ceci ne sera possible que
si toutes les forces se concentrent
en 2003 sur la mise en ceuvre
de l'armee XXI. Dans ce contexte

uelle place donner aux cours
e repetition en 2003?

2003: pas de cours
de repetition
contre-produetifs

C'est une realite qu'en 2002
certaines ecoles de recrues n'auront

plus lieu, notamment pour
une partie de l'infanterie de

montagne, des troupes cyclistes
et de la forteresse; c'est pour-

3uoi
les formations appelees ä

isparaTtre des 2004 ne seront
plus, des l'annee prochaine dejä,

alimentees normalement en
cadres et en soldats. En outre il

prevu - l'ordonnance est en
preparation - de liberer de maniere

anticipee, en 2002 et en 2003,
certaines classes d'äge encore

astreintes au service dans le

Systeme actuel. Des lors d'impor-
tants problemes d'effectifs sont
previsibles pour 2003. La fusion,
dans les cours de repetition,
d'unites et de corps de troupe trouve

egalement ses limites. C'est

pourquoi nous considerons qu'il
conviendrait de supprimer les

cours de repetition, chaque fois

qu'il ne sera plus possible
d'effectuer un travail efficace avec
des effectifs suffisants.

En revanche, il est necessaire
ue toutes les troupes engagees
ans le domaine de la sauvegarde

des conditions generales
d'existence fassent service de
maniere echelonnees sur
l'ensemble de l'annee 2003. De meme

les cours de reconversion
commences avant 2003 doivent
etre termines, notamment ceux
des bataillons d'infanterie mecanisee

et des groupes d'artillerie
kawestes. Les cours de repetition
mis sur pied devraient, dans la

mesure du possible, pouvoir se

passer de personnel instructeur,
afin que celui-ci puisse se
concentrer pleinement ä la mise en
ceuvre du projet armee XXI. La

suppression d'une partie des

cours de repetition 2003 ne
devraient pas porter atteinte de
facon determinante au niveau
d'instruction de notre armee, vu
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qu'un pourcentage previsionnel
en dessous de 50% effectuerait
deux cours de suite en 2002 et
2003.

Une suppression generalisee
des cours de repetition 2003
serait dangereuse, car eile donne-

rait le signal que l'on pourrait
aisement se passer durant une
annee de la mise sur pied des

cours de repetition. Certains
milieux ne manqueraient pas de
demander que l'on renonce
plusieurs annees de suite ä la mise

sur pied de cours de repetition.
C'est pourquoi nous demandons

une mise sur pied differenciee
des corps de troupe en 2003.

2003: des prises
de conge dignes
des corps de troupes
jusqu'au niveau
du soldat

Les corps de troupes qui n'ef-
fectueront pas de service en
2003 - cours de repetition
supprime pour les raisons precitees
ou en raison du rythme bisannuel

- doivent se dissoudre avec
les honneurs. Les commandants
doivent recevoir la competence
de convoquer tous les militaires

incorpores pour un ä trois tours,
si possible de facon officielle
sinon sur une base volontaire, afin

d'effectuer des travaux de dem»

bilisation et de prendre conge di-

gnement d'eux et les remercier
de leur engagement pour le

pays. Cette occasion - et c'est

tout aussi important - doit egalement

etre saisie par les commandants

de tous grades pour motiver

leurs gens en faveur de Ig

nouvelle armee suisse.

Afin de garantir la continuite,
il est necessaire qu'ä l'acheve-

ment du projet Armee XXI, notre

armee ne porte aucun numero
eile est l'armee suisse heritiere

des traditions militaires de notre

pays.
Col EMG Jacques
Bühler Jacques1

1Chef d'etat-major de la division de montagne 10, vice-president de la SSO.

UNE NOVELLE GENERATION DE SECURITE
Securitas Direct

Votre partenaire poTJr lä securife

Nous vous proposons
la Solution qui comprend :

- un conseil de securite gratuit
par un conseiller competent

- une installation d'alarmT
assuree par des specialistes

- une reception et un traitement
(I alarmes performants

- un service d'intervention
fiable et efficace

SECURHAS c<&> Appel gratuit
0800-80 85 90

Je souhaite de plus amples renseignements. veuillez me faire parvenir
une documentation Prive D PME D
Nom/prenom

Societe

Adresse _____
NPA-Ville BU
Tel prive Tel. prof. -

A retourner ä Securitas Direct Ch de Beree 50. 1010 Lausanne
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